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INSTITUT DES PARCS NATIONAUX DU 

CONGO BELGE 

Comite de Direction 


60e seance 


Mercred1 21 avril 1937, a 16 heures. 


PROCES-VERBAL 

PRESENTS: 

MM. V. VAN STRAELEN President 
A. RODHAIN Vice-President 
de MO'LENAERE De1egue de Monsieur Ie 

Ministre des Colonies. 
J. MAURY 
w. ROBYNS 
A. SCHOEP 
J. WILLEMS Membres; 

EXCUSES:-
MM. R. BOUILLENNE 

H. SCHOUTEDEN 
M. van den ABEELE Membres. 

-~--- .. ... - .. - .... -- .. 

DECISION 445. 

EDITION DES FILMS DENIS-ROO :EVELT. 

Ltassemb1ee a ete convoquee dturgence, a la suite de 1a recep
tion, par notre institution, d'un telegramme ou Monsieur DENIS 
expose ses pourparlers avec la firme cinematographique METRO 
GOLDWYN MA!YEB. 

Un second te1egramme a suivi, insistant sur 1timportance dfune 
decision rapide. 
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" Tous les .Membres du Comite ont re gu connaissance du texte 

du premier c~ble, demandant que notre institution telegra

phie a. la Metro Goldwyn .~::tyer, au nom du Gouvernement beIge, 

en specifiant que Monsieur Denis sera decharge de toutes 
ses obligations envers Ie gouvernement, en lui delivrant 
les films d'lnter§t scientifique pris dans les parcs natio~ 
naux, e ten me ttant a. sa disposition, sur sa demande, une 
copie des films d' inter§t scientifique faits partout ail 
leurs dans la colonie, pour des projections denuees de 
tout but cOInIOOrcial. 

Le Comite marque tout d'abord sa satisfaction de voir qu'une
firme aussi importante que la Metro s' interesse s.ux produc
tions de Monsieur DENIS. Ceci est une preuve de la valeur 
des films. 

On passe ensuite a l'etude du telegramme regu. II faut 
re mar quer qu I il ment ionne constamment le "gouvernement 
belge". Or, d'apres les accords qui, pour l'enregistre
ment de films au Congo be Ige, lient Monsieur Denis, celui
ci n'a d'engagement qu'envers notre institution. A ce 
propos, il est donne lecture d'une lettre ou Monsieurl'Ad.. 
ministrateur General des Colonies, exprimant son avis au 
sujet du telegramme de Monsieur Denis~ specifie que l' ini 
tiative de l'enregistrement de films revient a l'Instltut 
des Pares Nationaux du Congo Belge. Un engagement pris par 
Ie gouvernement de la Colonie ne ferait, dans ce cas, que 
porter ombrage a. l'institution. 

Monsieur Denis n'ayant d'obligations qu'envers notre insti 
tution, il suffit de lui faire part de l'accord marque par 
Ie Comite de· Direction. 

II est decide que l'Institut adressera a Monsieur Denis un 
telegramme libelle dans les termes memes du texte propose 
dans sa dep§che., avec la seule modification des mots "gouver
nement belge" en "Institut des pares nationaux du Congo 
be 1ge (cree par Ie gouvernement)". 

DECISION 446 

ENGAGEMENT DE MONSIEUR G. F. de WITTE DANS LES SERVICES DE 

L'INSTITUTION. 

Vu le developpement constant de l' institution, Ie President 
expliaue la necessite ou 11 setrauve de recourir a la colla
boration d tune personnalite specialisee' dans Ie s domaines 
interessant l'Institut. 



I 

,:• • .... 

\{

--.. -3

En consequence, il est dec ide, aoua I'escr"ro 1i6 1 "'8:'V.19. 0:0 !. 
Monsieur SCHOUTEDEN, Directeur du Musee duCongo BeIge 
a. TERVUEREN, absent, d' engager Monsie tir G. F. de WITTEo 

pour se consacrer, pendant quelques heures par semaine, 
aux publications scientifiques de ltlnstitut des Parcs 
Nationaux du Congo Be 1ge. II lui sera alloue une indem
nite de mille francs par mois. 

II est entendu que MonsieurG.F. de WITTE demissionnera 
duo poste de naturaliste au Jardin Zoologique d'Anvers. 
Son enga.gement par notre institution dateraa partir de 
la cessation de ses f'onct1onsaAnvers • 
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La seance est levee a 17 H.45 f · 

LE PRES IDr;~'!' 
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V. VAN STRAELENJ.RODHAIN. 
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